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La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 14 septembre 2005 enregistrée à son Secrétariat le 
29 septembre 2005 sous le numéro 2204/177 /REC, par laquelle Monsieur 
Hector POSSET, Premier Conseiller de la Délégation Permanente du Bénin 
auprès de l'UNESCO, forme un «recours en annulation d'une décision» du 
Ministère des Affaires Etrangères et de ! 'Intégration Africaine ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur la Cour 
Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Monsieur Christophe KOUGNIAZONDE en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la loi organique sur la Cour 
Constitutionnelle : « Les décisions et les avis de la Cour Constitutionnelle sont
rendus par cinq (05) Conseillers au moins, sauf en cas de force majeure dûment 
constatée au procès-verbal. » ; 

Considérant que Madame Conceptia D. OUINSOU, Présidente de la Cour, est 
empêchée ; que Madame Clotilde MEDEGAN-NOUGBODE, Conseiller à la 
Cour, est en mission à l'extérieur du pays et que Monsieur Lucien SEBO, 
Conseiller à la Cour, est également empêché; que la Cour, conformément à 
l'article 16 précité, est habilitée à siéger et à rendre sa décision avec seulement 
quatre (04) de �bres; 








